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PROCES-VERBAL 
 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 DU JEUDI 21 SEPTEMBRE 2023 
 

 
 
 

Le Conseil Municipal s’est réuni en séance publique, 

à 19 H 00 

sous la présidence de Madame le Maire, Marie TONNERRE-DESMET 
________________ 

Date de convocation : vendredi 15 septembre 2023 
33 conseillers en exercice 

______________ 
présents -  votants 

___________________ 
 

Présents : (27) Madame le Maire, Monsieur Alain RIME, Madame Marie-Stéphanie VERVAEKE, Monsieur 
Philippe VYNCKIER-LOBROS, Madame Marylène HEYE, Monsieur Thierry VANELSLANDE, Madame 
Sylvie DELPLANQUE, Monsieur Jimmy COUPÉ, Monsieur Laurent DEGRYSE, Monsieur Marc DUFOUR, 
Madame Apolline ARQUIER, Madame Isabelle VERBEKE, Madame Lilliane DENYS, Monsieur Gérard 
REMACLE, Madame Claudine HEYMAN, Monsieur Luc LECRU, Monsieur Philippe SIX, Madame 
Emmanuelle VANDOORNE, Monsieur Jérôme LEMAY, Madame Sophie CANTON, Madame Sophie BELE, 
Madame Aurélie LAPERE, Madame Anne VÉRISSIMO, Monsieur Antoine MEESCHAERT, Monsieur Robin 
DELPLANQUE, Madame Camille VYNCKIER-LOBROS, Monsieur Gautier MIGNOT.  
 
Excusé(s) ou Absent(s) : (6) Madame Maria-Pilar DESRUMEAUX (pouvoir donné à Sylvie DELPLANQUE), 
Monsieur Éric DOCQUIER (pouvoir donné à Thierry VANELSLANDE), Monsieur Julien DEWAELE (pouvoir 
donné à Marylène HEYE), Madame Coralie PERIER (pouvoir donné à Alain RIME), Madame Sandra 
VANELSLANDE (pouvoir donné à Camille VYNCKIER-LOBROS), Monsieur Clément VERRAEST (pouvoir 
donné à Claudine HEYMAN). 
 

 
 
Mme le Maire déclare la séance ouverte et remercie Madame Camille VYNCKIER-LOBROS                    
de bien vouloir procéder à l’appel en tant que secrétaire de séance.  
Madame Camille VYNCKIER-LOBROS procède donc à l’appel.  
 
Examen et approbation du procès-verbal de la séance du conseil municipal du 17 août 2023. 
Absence de remarques. Ce procès-verbal est approuvé à l’unanimité.  
 
 
1 - CREATION D’UN EMPLOI NON PERMANENT POUR FAIRE FACE A UN BESOIN LIE 
A UN ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D’ACTIVITE. (EN APPLICATION DE L’ARTICLE 
L.332-23-1° DU CODE GENERAL DE LA FONCTION PUBLIQUE).  
Madame Mme le Maire.  
En effet, c’est une création d’un emploi non permanent pour faire face à un accroissement 
temporaire d’activité au grade d’assistant d’enseignement artistique relevant de la catégorie 
hiérarchique B à temps non complet pour une durée hebdomadaire de service de 4h. 
Cet emploi non permanent sera occupé par un agent contractuel recruté par voie de contrat à 
durée déterminée pour une durée de 12 mois pour exercer les missions suivantes :  

• Enseigner la musique, et plus spécifiquement les percussions 
• Organiser et suivre les études des élèves 
• Evaluer les élèves 
• Conduire des projets pédagogiques et culturels à dimension collective 
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- D’autoriser la modification du tableau des emplois par création d’un poste d’assistant 
d’enseignement artistique à temps non complet de 4h hebdomadaires à compter de la date 
de prise d’effet exécutoire de la présente délibération.  

- Et de m’autoriser à engager toute démarche et à signer tout document en vue de procéder 
au recrutement nécessaire et à la mise en œuvre de la présente délibération. 

- Et les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges sociales correspondant à 
l’emploi ainsi créé sont inscrits au budget de l’exercice en cours. 
 

 
➢ Ouï l’exposé de Madame le Maire, le Conseil Municipal a adopté la délibération à 
l’unanimité. 

 
 
 
2 - REVISION DU TABLEAU DES EFFECTIFS – CREATION DE POSTES.  
Madame le Maire.  
Il s’agit de la création au tableau des effectifs des 7 postes permanents : 

Filière Technique :  
1 poste permanent à temps complet d’un adjoint technique 
Filière administrative 
1 poste permanent à temps complet d’un adjoint administratif principal de 1ère classe et un autre 
d’adjoint administratif 
Filière culturelle 
1 poste permanent à temps non complet 12h50 hebdomadaires d’un assistant d’enseignement 
artistique principal de 1ère classe et un assistant d’enseignement artistique principal de 2ème 
classe  
Filière police municipale 
1 poste permanent à temps complet d’un brigadier-chef principale de police municipale et d’un 
gardien-brigadier de police municipale 

 
 
➢ Ouï l’exposé de Madame le Maire, le Conseil Municipal a adopté la délibération à 
l’unanimité. 

 
 
 
3 - RECRUTEMENT D’ENSEIGNANTS DANS LE CADRE D’UNE ACTIVITE ACCESSOIRE 
POUR L’AIDE AUX LEÇONS ET LES SURVEILLANCES DE CANTINE.  
Madame le Maire 
Depuis de nombreuses années, la ville propose aux élèves des écoles primaires de Neuville-en-
Ferrain des services d’études surveillées et de surveillance de restauration scolaire, adaptés au 
nombre d’élèves accueillis et pour l’occasion nous faisons appel à des enseignants des écoles 
primaires de la commune, tant publiques que privées, en vue d’encadrer ces activités 
périscolaires. Ces activités d’études surveillées et de surveillance, peuvent en effet être assurées 
par des enseignants, fonctionnaires ou contractuels de l’Education Nationale, dans le cadre de la 
réglementation des cumuls d’activités Activité limitée dans le temps, occasionnelle périodique et 
ne pouvant pouvoir un emploi permanent. 
Il vous est proposé de procéder au recrutement de fonctionnaire et contractuels de l’Education 
Nationale, enseignant sur la commune, pour assurer des tâches de surveillance et d’encadrement 
d’aide aux leçons en dehors de leurs horaires habituels. 
 
 
➢ Ouï l’exposé de Madame le Maire, le Conseil Municipal a adopté la délibération à 
l’unanimité. 

 
 
 
 
4 - DECISION MODIFICATIVE N°2 – EXERCICE 2023.  
Monsieur Alain RIME 
Mesdames, Messieurs, 
Vous recevez actuellement la taxe foncière et pour ceux qui sont mensualisés, ils la recevront 
sans doute à partir du 27 septembre. Vous constatez tous que la taxe foncière a augmenté, elle a 
augmenté parce que les bases prennent en compte l’inflation de l’année N-1. 
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L’année N-1 a été marquée par une inflation de 7,1 % et donc vos bases ont augmenté de 7,1%. 
Aux bases, on applique le taux décidé par vos élus et ce taux est inchangé depuis de nombreuses 
années mais comme les bases ont augmenté de 7,1%, vous allez observer une augmentation de 
7,1% mais c’est dû à l’inflation mais pas à la décision de vos élus qui n’ont pas augmenté le taux. 
Ne soyez pas surpris de cette augmentation que tous les Français vont connaitre et pour 14% des 
communes, une augmentation substantielle du taux que nous n’avons pas modifié.  
Voilà, ce que je voulais vous redire ce soir pour toutes les personnes qui reçoivent la taxe foncière. 
 
La décision modificative n°2 a pour objectif de réaliser des dépenses d’investissement 
supplémentaires et également en fonctionnement et reprendre la provision des créances non 
recouvrables. 
Pour réaliser ces deux objectifs, nous avons donc en fonctionnement des recettes nouvelles de 
85 350 euros qui sont possibles grâce à des corrections de tarifs de 2022 sur les garderies  
périscolaires pour 5 350 euros, 39 000 euros qui est un remboursement de dépenses de 
fonctionnement lié au centre de vaccination à Rocheville et le paiement est réalisé par la clinique St 
Roch. 3 000 euros pour l’augmentation du nombre de mises en fourrière, 3 000 euros liés à la 
reprise de la provision pour créances irrécouvrables. C’est une provision que nous sommes dans 
l’obligation de réaliser. 12 000 euros, c’est un abondement du montant de dotation forfaitaire. 
10 000 euros est un abondement de la dotation nationale de péréquation, recette supplémentaire 
reçue de l’Etat. 13 000 euros, ce sont des travaux réalisés suite à des sinistres. 
En face pour le même montant, des dépenses de fonctionnement avec la reprise de créances 
admises en non-valeur de 4 000 euros mais également un abondement de 2 000 euros. 500 euros 
de remboursements aux familles. 850 euros pour les cotisations des caisses de retraite, 3 000 
euros d’augmentation concernant l’augmentation des mises en fourrière, - 18 000 euros concernant 
le prélèvement de la loi SRU et enfin un virement à la section d’investissement de 95 000 euros. 
Quels nouveaux investissements, l’éclairage public pour 30 000 euros pour le terrain à côté de 
Depoortère, 3 000 euros pour le remplacement de la badgeuse défectueuse, 8 000 euros pour des 
travaux du muret et rampe de l’école Lamartine, 6 000 euros pour les travaux de voirie rue Jean 
Jaurès, et un nouveau véhicule pour 40 000 euros, 3 000 euros pour 3 dossiers en cours de 
mobilier ergonomique et un abondement pour des menuiseries de 5 000 euros suite à un marché 
public. 
Nous arrivons à un total de 95 000 euros et ainsi les deux sections de fonctionnement et 
d’investissement sont équilibrés. 
Je vous demande donc d’approuver cette décision modificative n° 2. 
 
 

➢ Ouï l’exposé de Monsieur Alain RIME, le Conseil Municipal a adopté la délibération 
à l’unanimité. 

 
 
 
 

5 - REPRISE DE PROVISIONS – EXERCICE 2023.  
Monsieur Alain RIME 
Les règlements nous obligent à provisionner un compte pour dépréciation des comptes de tiers et 
nous avons provisionné pour un montant de 3 000 euros. Cela doit dater du conseil du 15 
décembre 2022. 
Le comptable public a présenté une demande d’admission en non-valeur de produits 
irrécouvrables pour un montant total de 3 737,90 €, ce sont des factures que des Neuvillois sont 
dans l’incapacité de régler et le comptable public n’a pas réussi à récupérer et de ce fait, ils 
apparaissent en non- valeurs. 
Et donc il nous faut pour honorer le comptable public, reprendre notre provision de 3 000 euros et 
abonder de 1 000 euros pour régler le montant de 3 737,90 euros. 
Je vous demande d’approuver cette reprise de provision de 3 000 euros. 
 
➢ Ouï l’exposé de Monsieur Alain RIME, le Conseil Municipal a adopté la délibération 
à l’unanimité. 
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6 - MANDAT SPECIAL AU MAIRE - PARTICIPATION AU CONGRES DES MAIRES DE 
FRANCE 2023.  
Madame le Maire 
Un mandat spécial pour me permettre de participer au congrès des maires de France qui aura lieu 
en novembre prochain. 
 
Il est demandé au conseil  
- de m’autoriser à participer au Congrès.  
- d’accepter de prendre en charge les frais de transport, d’hébergement et de séjour ainsi 

occasionnés par ce déplacement, conformément aux dispositions de la délibération susvisée. 

 

➢ Ouï l’exposé de Madame le Maire, le Conseil Municipal a adopté la délibération à 
l’unanimité. 
 
 
 

7 - MANDAT SPECIAL A MME ISABELLE VERBEKE CONSEILLERE DELEGUEE EN 
CHARGE DES AFFAIRES SOCIALES, DU HANDICAP ET DE LA SANTE  - 
PARTICIPATION AU CONGRES VILLES AMIES DES AINES.  
Madame le Maire 
Un mandat spécial pour Mme Isabelle VERBEKE pour participer au congrès « Ville amies des 
aînés » qui aura lieu le 6 décembre. 
 
On me demande donc 
- d’autoriser Mme Isabelle VERBEKE à participer au congrès « Villes amies des aînés » dans le 
monde.  
- d’accepter de prendre en charge les frais de transport, d’hébergement et de séjour ainsi 

occasionnés par ce déplacement, conformément aux dispositions de la délibération susvisée.   

 

➢ Ouï l’exposé de Madame le Maire, le Conseil Municipal a adopté la délibération à 
l’unanimité. 

 

 

8 - GESTION DE LA FOURRIERE ANIMALE – DESIGNATION DES REPRESENTANTS 
DE LA COMMUNE AU SIVU POUR LA CREATION ET LA GESTION DE LA 
FOURRIERE POUR ANIMAUX ERRANTS.  
Monsieur Marc DUFOUR 
Un bref rappel des faits : 
L’article L211-24 du code Rural et de la Pêche Maritime stipule que chaque commune 
doit disposer d’une fourrière apte à l’accueil et à la garde, dans des conditions permettant 
de veiller à leur bien-être et à leur santé, des chiens et chats trouvés errants ou en état 
de divagation. Suite aux difficultés rencontrées par la LPA et sous l’impulsion de la ville 
de Tourcoing, il a été émis l’idée de la création d’un SIVU (Syndicat intercommunal à 
vocation unique) dont la 1ère réunion a eu lieu le 1er décembre 2021. 4 réunions de travail 
(dont la dernière le 12 janvier 2023) ont poursuivi le chantier pour définir un périmètre 
d’action ainsi qu’un projet des statuts du dit SIVU, qui a été approuvé, en ce qui nous 
concerne, par le conseil municipal du 23 mars 2023 délibération n°12. 
A ce jour donc, le Préfet du Nord, dans son arrêté du 20 juillet 2023 a acté la création de 
ce SIVU, regroupant 80 communes, ce qui nous amène aujourd’hui à définir le 
représentant de notre commune au SIVU selon l’article 6 de ses statuts. 
Le conseil municipal de la ville de Neuville-en-Ferrain, doit élire un délégué titulaire et un 
délégué suppléant parmi ses membres, et qui disposera d’une seule voix au sein du 
comité syndical pour un mandat de la même durée que le mandat municipal. 
Considérant la candidature pour le groupe « Neuville A Venir » de M. Gauthier MIGNOT 
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comme titulaire et de M. Marc DUFOUR, comme suppléant. 
Il est donc demandé aux membres du Conseil Municipal : 
- D’élire le délégué titulaire et le délégué suppléant représentant la commune de Neuville-en-
Ferrain au sein du comité syndical du syndicat Intercommunal à vocation unique (SIVU) pour la 
création et la gestion des de la fourrière pour animaux errants soit :  
 

- M. Gauthier MIGNOT : Délégué Titulaire 
- M. Marc DUFOUR : Délégué Suppléant 
 
➢ Ouï l’exposé de Monsieur Marc DUFOUR, le Conseil Municipal a adopté la 
délibération à l’unanimité. 
 
 
 

9 - SIGNATURE AVEC LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES DU NORD D’UN AVENANT 
A LA CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICE ALSH - EXTRASCOLAIRE - 
PERISCOLAIRE – ACCUEIL ADOLESCENT.  
Madame Marie-Stéphanie VERVAEKE 
Cette délibération concerne les relations avec la commune et la CAF. La commune a signé 3 
conventions de prestation de service ALSH extrascolaire, périscolaire et accueil adolescent avec la 
CAF pour la période du 1/01/2022 au 31/12/2025. 
A ce jour, la commune est engagée avec la CAF dans le processus d’élaboration du plan d’actions 
constitutif de la future convention territoriale globale qui doit être finalisé avant fin 2023. 
Le financement de base, la prestation de service ALSH, est complétée progressivement par le 
bonus « territoire Ctg » au fur et à mesure de l’arrivée à échéance des Contrats enfance jeunesse 
(Cej). Il est convenu que les conventions d’objectifs et de financement ALSH intègrent les 
avenants reprenant les articles ci-après : 

 
Article 1 : L’objet de l’avenant 
Article 2 : Incidences de l’avenant sur la convention 
Article 3 : Effet et durée de l’avenant 
 
Il est proposé au conseil municipal d’autoriser Mme Le Maire à signer les trois avenants : 
 

➢ Ouï l’exposé de Madame Marie-Stéphanie VERVAEKE, le Conseil Municipal a 
adopté la délibération à l’unanimité. 

 

 

10 - SIGNATURE AVEC LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES DU NORD D’UN 
AVENANT A LA CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICE UNIQUE (PSU) - POUR LES 
ETABLISSEMENTS D’ACCUEIL DE JEUNES ENFANTS - PLANET MOMES et P’TITS LOUPS.  
Madame Marie-Stéphanie VERVAEKE 
Cette délibération a le même objet que la délibération n°9 mais elle concerne les conventions de 
prestation de service unique (PSU) pour les deux petites crèches PLANET’MOMES et PTITS 
LOUPS dont le financement de base est la PSU. 
Il s’agit des mêmes demandes, l’autorisation de Mme le Maire à signer les deux avenants.  
 
 

➢ Ouï l’exposé de Madame Marie-Stéphanie VERVAEKE, le Conseil Municipal a 
adopté la délibération à l’unanimité. 

 

 
 
11 - SIGNATURE AVEC LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES DU NORD DE DEUX 
CONVENTIONS D’OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT - SUBVENTION DE SOUTIEN AUX 
FORMATIONS – PILOTAGE DU PROJET DE TERRITOIRE.  
Madame Marie-Stéphanie VERVAKE 
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La commune a signé avec la Caisse d’Allocations Familiales du nord (CAF) un contrat enfance 
jeunesse (CEJ) qui lui permet d’être soutenu dans ces actions à destination des moins de 18 ans. 
Ce contrat enfance jeunesse sera remplacé par la Convention territoriale globale (Ctg) qui aura 
comme objectif de renforcer l’efficacité, la cohérence et la coordination des actions en direction 
des habitants d’un territoire. La commune est actuellement engagée dans le processus 
d’élaboration du plan d’actions constitutif de la future convention territoriale globale à finaliser 
avant la fin de 2023. 
La Caisse d’Allocations Familiales (CAF) nous a demandé de lui retourner signées les conventions 
d’objectifs et de financement qui s’inscrivent dans la démarche de la Ctg définies comme suit : 
1-Subvention de soutien aux formations au Brevet d’aptitude aux fonctions d’animateur (Bafa) 
et/ou formations au Brevet d’aptitude aux fonctions de directeur (Bafd) et/ou séjours vacances 
pour la période du 01/01/2023 au 31/12/2026 
2- Pilotage du projet de territoire – Chargé de coopération Ctg pour la période du 01/01/2023 au 
31/12/2024 
 
Il est proposé au conseil municipal d’autoriser Mme Le Maire à signer ces deux conventions. 
 

➢ Ouï l’exposé de Madame Marie-Stéphanie VERVAEKE, le Conseil Municipal a 
adopté la délibération à l’unanimité. 

 

 

12 - SIGNATURE AVEC LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES DU NORD D’UN 
AVENANT A LA CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICE UNIQUE (PSU) - POUR LE 
RELAIS PETITE ENFANCE RPE (ex RAM).  
Madame Marie-Stéphanie VERVAEKE 
Cette délibération rejoint les délibérations n° 9 et 10 qui ont également le même objet mais cette 
fois cela concerne le relais petite enfance, RPE qui est la nouvelle appellation du RAM « Relais 
assistants maternels » et pour lequel le financement de base est la prestation de service RPE. 
 
Il est proposé au conseil municipal d’autoriser Mme Le Maire à signer l’avenant. 
 

➢ Ouï l’exposé de Madame Marie-Stéphanie VERVAEKE, le Conseil Municipal a 
adopté la délibération à l’unanimité. 

 
 
 
 
 
 
 
Communication de Madame le Maire 
Décisions prises au titre de la délégation du conseil municipal au Maire. 
 

 
Décisions prises par Mme le Maire 

Articles L 2122-22 et 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales 
présentées lors du Conseil Municipal du jeudi 21 septembre 2023. 

 
Conformément à l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, je vous fais 
lecture des décisions prises en vertu de l’article L 2122-22 du C.G.C.T. 
 
Décision n° 106 
Don d’un tableau de peinture intitulé « montagnes en Suède » reçu en date du 9 mai 2023 de 
Monsieur Claude MARIACOURT. 
Décision n° 123 
Contrat de sous-location du presbytère entre l’association diocésaine, la commune et l’association 
Lys Ferrain Terre d’Accueil pour une durée de 1 an du 1er juillet 2023 au 30 juin 2024.En raison de 
l’inoccupation temporaire du logement destiné au prêtre, la commune a autorisé le locataire 
principal à sous louer la partie logement au profit de l’association Lys Ferrain Terre d’Accueil. 
Cette sous-location s’inscrit dans une démarche solidaire visant à accompagner des familles 
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réfugiées ukrainiennes fuyant la situation de guerre. La présente sous-location est consentie et 
acceptée sans contrepartie financière. 
Décision n° 129 
Contrat de cession entre la Ville et l’association la Vache pour deux représentations du spectacle 
« Parcours conté » le dimanche 17 septembre 2023 pour un montant de 1738,64 €. 
Décision n° 138 
La convention de prestation de services fixe les modalités et les conditions dans lesquelles la MEL 
assure pour le compte de la commune la coordination opérationnelle, administrative et financière 
afférent à la saisine des référents déontologues par les élus de la Commune.  
Décision n° 139 à 141 : en attente 
Décision n°142 
Le marché relatif à la « Fourniture et pose de menuiseries au Centre Technique Municipal » a été 
attribué le 08 Août 2023 à la société SN PLASTI-SERVICES de NIEPPE pour un montant de 16 
276,67€ HT / 19 532,00 € TTC. 
Décision n°143 
Le marché relatif à la « Mission de Contrôle Technique pour le réaménagement et l’extension de 
l’hôtel de ville de Neuville-en-Ferrain » a été attribué le 21 Août 2023 à la société SOCOTEC 
CONSTRUCTION de LESQUIN pour un montant de 11 200.00 € HT // 13 440.00 € TTC. 
Décision n°144 
Le marché relatif à la « Mission de Coordination Sécurité et Prévention de la Santé pour le 
réaménagement et l’extension de l’hôtel de ville de Neuville-en-Ferrain » a été attribué le 21 Août 
2023 à la société PREVENTEC SAS de LOOS LEZ LILLE pour un montant de 5 720.00 € HT //               
6 864.00 € TTC. 
Décision n°145 
Le marché relatif à la « Mission Géotechnique (G5) pour le réaménagement et l’extension de 
l’hôtel de ville de Neuville-en-Ferrain » a été attribué le 21 Août 2023 à la société GEOEXPERTS 
SAS de CHAMPS SUR MARNE pour un montant de 6 500.00 € HT // 7 800.00 € TTC. 
Décision n°146 
Le contrat relatif à la « Vérification annuelle des extincteurs des bâtiments communaux » a été 
attribué le 04 Septembre 2023 à la société LEBOULANGER SECURITE d’Hazebrouck pour un an. 
Décision n° 147 
Accord d’un dépôt d’urne en case columbarium référence n° B6 pour une durée de 15 ans au tarif 
de 165 euros. 
Décision n° 148 
Accord d’une superposition dans la concession référencée n° 351 allée H gauche pour une durée 
de 30 ans au tarif de 250 euros. 
Décision n° 149 
Accord un renouvellement de la concession 50 ans référencée n° 1064 allée F2 gauche pour une 
durée de 30 ans au tarif de 500 euros. 
 
 

 
 

La séance est levée à 19h35.     
 

 



 
PROPOSITION DE DELIBERATION 

 
CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 19 OCTOBRE 2023 

 

 
 

1 - PRESENTATION DU RAPPORT D’OBSERVATIONS DEFINITIVES DE LA CHAMBRE 
REGIONALE DES COMPTES CONSACRE AU CONTROLE DES COMPTES ET DE LA 
GESTION DE LA SOCIETE ANONYME D’ECONOMIE MIXTE « VILLE RENOUVELEE ».  

 
 
Rapport de Monsieur Alain RIME :  
 
- Vu le courrier en date du 6 septembre du Président de la Chambre régionale des comptes 
Hauts de France, communiquant à la commune une copie du rapport d’observations définitives 
consacré au contrôle des comptes et de la gestion de la société anonyme d’économie mixte 
(SEM Ville renouvelée) pour les années 2017 à 2021.  
- Vu les dispositions de l’article R. 243-14 du code des juridictions financières prévoyant que 
le rapport d'observations définitives que la chambre régionale des comptes adresse au 
président d'un établissement public de coopération intercommunale est également transmis 
par la chambre régionale des comptes aux maires des communes membres de cet 
établissement public, immédiatement après la présentation qui en est faite à l'organe 
délibérant de ce dernier, et que ce rapport est présenté par le maire de chaque commune au 
plus proche conseil municipal en donnant lieu à un débat.  
- Considérant qu’il appartient donc au Maire de la commune de présenter au conseil municipal 
ce rapport relatif à la gestion de la société anonyme d’économie mixte « Ville renouvelée » 
afin qu’il puisse donner lieu à débat.  
 
 
Il est demandé au conseil municipal de prendre acte de la présentation de ce rapport au conseil 
municipal et de la tenue du débat correspondant.  
 





























































































































 

 

 

PROPOSITION DE DELIBERATION 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 19 OCTOBRE 2023 
 

 
 

2 - DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE – PRESENTATION DU RAPPORT 

D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES (ROB) 2024.  
 

Rapport de Monsieur Alain RIME, premier adjoint au maire chargé du budget, des finances, de 
la mutualisation, de la restauration et de la démocratie participative : 
 
Vu en commission générale le lundi 9 octobre 2023. 
 

- Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2312-1 et D. 2312-
3 relatifs à la forme et au contenu du débat d’orientation budgétaire. 
 
 
- Considérant dès lors que dans les communes de plus de 10 000 habitants, l’exécutif local doit 
présenter à son organe délibérant un rapport sur : 

- les orientations budgétaires, 
- les engagements pluriannuels, 
- la structure et la gestion de la dette, 
- la structure et l’évolution des dépenses de personnel et des effectifs, ainsi que la durée 

effective du temps de travail dans la commune. 
 
 
- Considérant le contenu du rapport produit sur les orientations budgétaires de la commune de 
Neuville-en-Ferrain pour 2024 présenté au conseil municipal et annexé à la présente 
délibération, document constitutif de la première étape du cycle de préparation budgétaire.  
 
Il est demandé au conseil municipal de prendre acte de la tenue du débat sur ce rapport et 
d’exprimer son vote quant à l’adoption de celui-ci.  
 



✓I - Le cadre du Débat d’orientation budgétaire

✓II - Le calendrier prévisionnel de préparation budgétaire

✓III - Quelques indicateurs macroéconomiques

✓IV – La prospective financière 2022-2026
✓IV-i – La prospective de fonctionnement

✓IV-ii – Le PPI 2022-2026

✓IV-iii Le financement du PPI

✓IV-iv Le financement du PPI (suite) : Typologie et évolution de l’endettement. 

✓V - La section de fonctionnement 
✓V-i – L’évolution des dépenses et recettes de la commune jusqu’en 2022

✓V-ii – L’évolution des recettes 

✓V-iii – L’évolution des produits fiscaux

✓V-iv – L’évolution des dépenses

✓V-v – Les frais de personnel   

✓V-vi – Les indemnités et frais de formation des élus

✓V-vii – La perspective pour 2024

✓VI - La section d’investissement
✓VI-i – Synthèse

✓VI-ii – La dette par habitant

✓VI-iii – La capacité de désendettement

✓VII - Synthèse des orientations proposées
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I - Le cadre du Débat d’orientation budgétaire

L'article L. 2312-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT) impose aux
communes de 3 500 habitants et plus l'organisation d'un débat au sein du conseil
municipal sur les orientations générales du budget à l'intérieur d'une période de deux
mois précédant l'examen de celui-ci.

L’article 107 de la loi NOTRe promulguée en 2015, complétée par le décret N°2016-
841 de juin 2016 ont précisé la forme et le contenu de ce débat. Ainsi, un rapport sur
les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels, la structure et la gestion de
la dette doit être présenté et pour les communes de plus de 10 000 habitants, ce
rapport comprend également des informations relatives à la structure des effectifs, aux
dépenses de personnel, et à la durée effective du travail.

De plus, l’article 13 de la loi du 22 janvier 2018 de programmation des finances
publiques pour 2018-2022 contient de nouvelles règles. Doivent désormais être
présentés les objectifs d’évolution des dépenses réelles de fonctionnement et du
besoin de financement annuel.

- Phase préalable et indispensable au vote du budget primitif 2024 qui interviendra le
14 décembre 2023.

- La présentation de ce rapport donne lieu à débat, dont il sera pris acte dans une
délibération spécifique.
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II - Le calendrier prévisionnel de préparation budgétaire

✓Rencontres avec les services entre le 11 et le 22 septembre 2023. 

✓Réunion de la commission générale le 9 octobre 2023. 

✓Présentation des orientations lors du débat en conseil du 19 octobre 2023. 

✓Séminaire des élus du groupe majoritaire le 13 novembre 2023. 

✓Arbitrage des subventions aux associations en séminaire le 27 novembre 2023.

✓Présentation du projet de BP 2024 en commission générale le 4 décembre 2023.

✓Adoption du BP 2024 lors du conseil du 14 décembre 2023. 
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III-i – Quelques indicateurs macroéconomiques

✓ Un contexte international peu favorable :

➢ La croissance mondiale est stable en 2024,

➢ L’inflation mondiale baisse mais reste élevée,

➢ Les politiques monétaires sont restrictives avec des taux
d’intérêts élevés.

✓ USA : baisse de la croissance,

✓Chine : crise immobilière et crise de l’emploi, augmentation de 
l’épargne,

✓ Europe : baisse de la croissance et augmentation des taux de crédits 
(crise de l’immobilier),

✓ Tensions géopolitiques en Ukraine,

✓ Prix du pétrole en augmentation,

✓ Risque sanitaire toujours présent.
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III-ii – Quelques indicateurs macroéconomiques

✓ Les objectifs du PLF 2024 : Lutter contre l’inflation, diminuer le 
déficit public, investir ( transition écologique).

✓ Avis du Haut Conseil des Finances Publiques sur le PLF 2024

➢ Croissance 1,4% : prévision élevée (OCDE 1,2%,
économistes 0,8%, Banque de France 0,9%)

➢ Inflation 2,6% : plausible

➢ Déficit -4,4% : prévision optimiste/surestimée.

➢ La charge de l’intérêt de la dette deviendra le 1er budget de
l’Etat (30 milliards en 2021, 57 en 2024 et 84 en 2027)

➢ Nécessité de faire des économies et de réduire drastiquement
les dépenses.
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Projet de Loi de Finances 2024 2022 2023 2024 2025 2026 2027

Croissance PIB % 2,7% 1,0% 1,4% 1,8%

Inflation % 5,2% 4,9% 2,6% 2,0% 1,75% 1,75%

Déficit public en % PIB -4,8% -4,9% -4,4% 2,7%

Dépense publique en % PIB 57,7% 55,9% 55,3%

Dette en % PIB 111,8% 109,7% 109,7% 108,1%



III-iii – Quelques indicateurs macroéconomiques (suite)

✓ Les économies :

➢ Sortie progressive des boucliers énergie : - 15 milliards d’€,

➢ Fin des aides exceptionnelles aux entreprises : - 4 milliards d’€,

➢ Sortie du plan de relance : - 3 milliards d’€.

✓ Les dépenses nouvelles :

➢ Lois de programmation ARMEE – POLICE – JUSTICE : + 4
milliards d’€,

➢ Transition écologique (40 milliards d’€) : + 7 milliards d’€,

➢ Education et formation : + 5,5 milliards d’€.

✓ La protection des Français : 25 milliards d’€

➢ Indexation des prestations sociales et minimas sociaux : 4,5
milliards d’€,

➢ Indexation des retraites : 14 milliards d’€,

➢ Indexation du niveau du barème de l’impôt sur le revenu : 6
milliards d’€.
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III-iv – Quelques indicateurs macroéconomiques (suite)

✓ PLF 2024 et collectivités locales :

➢ Augmentation de la DGF de 220 millions d’€ (100 millions de
DSR, 90 millions de DSU et 30 millions de dotation
d’intercommunalité),

➢ Fonds vert : 2,5 millions d’€ dont 0,5 millions pour les écoles,

➢ FCTVA : prise en charge des dépenses d’aménagement des
terrains,

➢ Titres sécurisés : augmentation de 52 à 100 millions d’€,

➢ Valorisation des aménités rurales.
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IV – La prospective financière 2022-2026

IV-i – La prospective de fonctionnement :

✓ L’augmentation de l’inflation, du prix de l’énergie et des matières
premières a entrainé une augmentation de nos dépenses de
fonctionnement (frais de personnel, coûts de l’énergie et de
l’alimentation, coûts des matériaux, …) avec pour conséquence une
réduction considérable de notre épargne nécessitant de revoir nos
projets d’investissement.

➢ Nos projets d’investissement nécessitent de puiser dans la
cagnotte et d’augmenter le recours à l’emprunt.
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Année 2021 2022 2023 2024 2025 2026

Epargne brute 1 393 400 1 322 000 623 114 555 614 591 288 476 310

Evolution N/N-1 -8,99% -5,12% -52,87% -10,83% 6,42% -19,45%



IV – La prospective financière 2022-2026

IV-ii – Le Plan Pluriannuel d’Investissement (PPI) 2022-2026

➢ Le PPI 2022-2026 donne la priorité à la rénovation de la ferme du Vert Bois
et aux investissements récurrents. La rénovation de la salle Malraux a été
reportée. L’amélioration des coûts de l’énergie permet d’entrevoir
l’extension de l’Hôtel de Ville.

➢ La priorité reste la mise en œuvre du projet politique.

✓L’objectif fixé est revu à 12,8 millions d’euros de propositions nouvelles
d’investissements de 2022 à 2026 :

• 7,3 millions pour le projet Ferme du Vert Bois,

• 1,25 millions pour l’extension de l’Hôtel de Ville,

• 4,25 millions pour les autres investissements.
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IV – La prospective financière 2022-2026

IV-iii Le financement du PPI  : 

Il s’appuiera sur les éléments suivants :

✓ Des dossiers de demande de subventions d’équipement à
constituer, notamment auprès de l’Etat (DETR, DSIL et Fonds vert),
de la Région, du Département et de la MEL (fonds de concours)
ainsi que du fonds de dotation « Bien vivre à Neuville-en-Ferrain ».

✓ La commune a missionné un cabinet de recherche de
financements publics et privés pour le projet du Vert Bois avec
notamment la création d’un fonds de dotation.

✓ Le recours à l’emprunt est estimé à 4 millions d’euros sur la
période 2022-2026.
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IV – La prospective financière 2022-2026

IV-iv Le financement du PPI  : Typologie et évolution de l’endettement 

La dette est composée de 15 emprunts à taux fixe.
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ANNÉE
EMPRUNT 

NOUVEAU
AMORTISSEMENT

ENCOURS DE 

DETTE

2019 - 823 977   9 527 620   

2020 - 803 187   8 724 433   

2021 - 812 832   7 911 602   

2022 - 758 292   7 153 310   

2023 - 755 020   6 398 290   

2024 2 000 000   876 117   7 619 045   

2025 2 000 000   955 949   8 742 928   

2026 - 928 915   7 786 980   

TOTAL 4 000 000   



V - La section de fonctionnement

V-i – L’évolution des dépenses et des recettes de la commune
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V-ii – L’évolution des recettes

✓ Pas d’augmentation des taux de fiscalité directe locale (la taxe sur le foncier bâti a
été baissée de 1% en 2018, 2019 et 2020).

✓ Une évolution des bases fiscales globalement estimée à +3%.

✓ Depuis 2023, la taxe d’habitation ne concerne plus que les résidences secondaires.

✓ Une Dotation globale de fonctionnement stabilisée, estimée à 30 000€ pour 2024.

✓ L’absence d’excédent de fonctionnement à reprendre au BP 2024 dans l’attente du
vote du compte administratif 2023.

✓ L’évolution des tarifs pourra suivre l’évolution du taux de l’inflation.
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V - La section de fonctionnement

V-iii – L’évolution des produits fiscaux
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PREMIERE ESTIMATION DES BASES ET PRODUITS FISCAUX POUR 2024

HYPOTHESE DE TRAVAIL SANS HAUSSE DES TAUX (base état 1259)

TAXES TAUX 2023 PRODUIT PRODUIT PREVISION EVOLUTION EN 

ATTENDU 2022 ATTENDU 2023 2024 VALEUR ABSOLUE

Hypothèse d'une augmentation moyenne des bases de 3 % en 2024

TAXE D'HABITATION 22,66% 21 355 21 093 21 726 633

TAXE FONCIERE / PROPRIETES BATIES 53,96% 6 372 136 6 652 728 6 852 310 199 582

TAXE FONCIERE / PROPR. NON-BATIES 48,38% 17 175 16 207 16 693 486 

APPLICATION DU COEFFICIENT CORRECTEUR -397 136 -414 860 -427 306 -12 446

6 013 530 6 275 168 6 463 423 188 255
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V - La section de fonctionnement

V-iv – L’évolution des dépenses

✓ Augmentation de la masse salariale autour de 8 millions d’euros.

✓ Augmentation des charges à caractère général liée au contexte inflationniste et

amélioration des coûts de l’énergie.

✓ Augmentation des crédits de subventions aux associations pour satisfaire aux

critères des clubs sportifs.

✓ Augmentation des actions en faveur du logement social.

✓ Augmentation de la subvention au CCAS notamment pour permettre des travaux

d’investissement à la bibliothèque.

✓ Réduction des intérêts de la dette 32 727€, soit -10,40%).
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V - La section de fonctionnement

V-iv – L’évolution des dépenses (suite)
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V-v – Les frais de personnel

✓ Chaque départ fera l’objet d’une étude afin de déterminer si l’agent doit être remplacé ou si une 
réorganisation peut être opérée sans remplacement
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Au 31/12/2022 (tableau des effectifs) Nombre de postes pourvus

Titulaires 157

Non titulaires permanents 52

Emplois non permanents 23

Total 232

Les départs en retraite 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024

- confirmés 10 6 8 8 8 3 0

- potentiels 5



V-v – Les frais de personnel

✓ Le nombre de titulaires a augmenté de 144 à 157 entre fin 2021 et fin 2022 de la façon suivante : +
9 postes en filière technique, - 2 postes en filière sanitaire et sociale, + 2 postes en filière
animation et + 4 poste en filière Police Municipale.

✓ A fin 2023, le nombre de titulaires est estimé à 153, soit une baisse de 4 postes.

13/10/2023 18

Neuville-en-Ferrain 

BUDGET 2024 - DOB

Rapport d’Orientation Budgétaire 2024 – conseil municipal du 19 octobre 2023



V-v – Les frais de personnel
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Année 2022 (données du compte administratif) Rémunérations brutes 2022

Titulaires 4 278 478 €

Non titulaires 674 033€

Contrats spécifiques (Insertion, Apprentissage) 36 376€

Total 4 988 887€
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V-v – Les frais de personnel

✓ La durée effective du temps de travail dans la collectivité est de 1 607 heures. Les agents sont
annualisés, le temps de travail est géré pour la majeure partie par une badgeuse.

✓ La délibération N°6 du 11 juin 2021 relative au temps de travail (fin des régimes dérogatoires-
suppression des jours d’ancienneté et du mois du Maire – mise en œuvre des jours de fractionnement –
actualisation des autorisations spéciales d’absence) est venue préciser les conditions de mise en œuvre
à compter du 1er janvier 2022.

✓ Les heures supplémentaires payées augmentent mais restent maîtrisées.

13/10/2023 20

Neuville-en-Ferrain 

BUDGET 2024 - DOB

Rapport d’Orientation Budgétaire 2024 – conseil municipal du 19 octobre 2023



V-v - Les frais de personnel

✓ Augmentation de la masse salariale autour des 8 millions d’euros, prenant en compte les
augmentations notamment liées :

- aux revalorisations des rémunérations (cf. notamment conséquences des revalorisations du SMIC et du
point d’indice en 2023 et attribution de 5 points supplémentaires en 2024),

- au développement de la Police Municipale,

- au GVT (Glissement, vieillesse, technicité),

- aux besoins de remplacement (maladie, maternité, retraite, disponibilité).
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V-vi - Les indemnités et frais de formation des élus

✓ Obligation nouvelle de communiquer aux conseillers municipaux avant l’examen du
budget de la commune un état relatif aux indemnités perçues par les élus. Tous les
élus ont reçu un état nominatif détaillé.

Références :
➢ Article L. 2123-24-1-1 du CGCT ;
➢ Précisions de la DGCL du 20 novembre 2020 (page 42 du statut de l’élu de l’AMF

✓ Le montant minimum des frais de formation ne peut être inférieur à 2% du montant
total des indemnités.
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Fonction de l'élu

Indemnités de fonction 

perçues en €

Remboursements de frais 

en € (kilométriques, repas, 

séjour, …)

Avantages en nature en € 

(véhicule, logement, …)

Maire                               30 868,20 €                                    454,98 € 

Adjoint                                 6 249,54 € 

Conseiller délégué                                 3 751,62 € 

Conseiller                                 2 421,90 € 

Etat annuel des indemnités des élus municipaux – Année 2022



V-vii – La perspective pour 2024
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VI - La section d’investissement

VI-i- Synthèse : 

✓Un capital de dette de 779 246€ pour 2024. 

✓ Des dotations aux amortissements estimées à 600 000 €.

✓Des recettes au titre du FCTVA estimées à 200 000 €. 

✓L’objectif d’un prélèvement d’environ 200 000 €. 

✓Un emprunt d’un montant estimé à un maximum de 2 000 000 euros. 

✓Pour 2024, 4,85 millions de propositions nouvelles pourront être inscrits en
1ère phase dès le vote du BP, avec la perspective d’augmenter cette somme à
près de 5 millions d’euros en 2ème phase lors de la reprise des résultats 2023 :

➢ Cadre de vie : 4 595 000€ (dont 3 440 000 € pour la ferme du vert bois)

➢ Autres dépenses d’investissement : 405 000 € pour les autres services.
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VI-i– La dette par habitant
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VI-iii– La capacité de désendettement

✓L’objectif pour l’avenir est de maintenir la capacité de désendettement de la commune
inférieure à 8 ans et ainsi respecter la « règle d’or » sous les 12 ans et ne pas entrer dans
la zone d’alerte entre 8 et 12 ans.
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VII - En résumé les orientations pour 2024

✓ Un contexte macro-économique moins défavorable.

✓ L’inflation a réduit notre autofinancement.

✓ Les économies d’énergie restent indispensables et justifient une réflexion sur notre autonomie
énergétique.

✓ Des prévisions d’investissement majeures, d’une enveloppe inégalée de 5 millions d’euros
(rénovation de la ferme du Vert Bois et extension de l’Hôtel de Ville).

✓ Recours à l’emprunt après 7 années d’investissements autofinancés et subventionnés.

✓ Respect de l’engagement de ne pas augmenter les taux de la fiscalité directe locale.

✓ Etude de toutes les pistes possibles pour identifier de nouvelles recettes et sources de financements.
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MERCI DE VOTRE  ATTENTION !
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PROPOSITION DE DELIBERATION 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 19 OCTOBRE 2023 
 

 
 

3 - ADMISSIONS EN NON-VALEUR.  
 

Rapport de Monsieur Alain RIME, premier adjoint au maire chargé du budget, des finances, de 
la mutualisation, de la restauration et de la démocratie participative : 
 
Vu en commission générale le lundi 9 octobre 2023. 

Le Comptable Public du Service de Gestion Comptable de Tourcoing a transmis les états de produits 
irrécouvrables suivants : 

 

 

Liste N°5591610131 – créances à admettre en non-valeur 

Exercice N° Titre 
Montant par 

nature 
Imputation Nature Montant du titre 

2018 1172 

5,25 € 7067-422 impayés garderies 

107,36 € 11,52 € 7067-213 impayés étude 

90,59 € 7067-251 impayés cantine 

2019 31 

2,80 € 7067-422 impayés garderies 

87,92 € 6,73 € 7067-213 impayés étude 

78,39 € 7067-251 impayés cantine 

2019 107 

11,52 € 7067-213 impayés étude 

142,32 € 125,85 € 7067-251 impayés cantine 

4,95 € 7067-422 impayés garderies 

2019 210 

3,00 € 7067-422 impayés garderies 

112,32 € 8,64 € 7067-213 impayés étude 

100,68 € 7067-251 impayés catines 

2019 521 

30,59 € 7067-422 impayés garderies 

114,33 € 8,68 € 7067-213 impayés étude 

75,06 € 7067-251 impayés cantine 

2019 562 

54,74 € 7067-422 impayés garderies 

257,58 € 187,65 € 7067-251 impayés cantine 

15,19 € 7067-213 impayés étude 

2019 647 

212,67 € 7067-251 impayés cantines 

296,60 € 19,53 € 7067-213 impayés étude 

64,40 € 7067-422 impayés garderies 

2019 776 

13,02 € 7067-213 impayés étude 

161,10 € 104,61 € 7067-251 impayés cantine 

43,47 € 7067-422 impayés garderies 



 

 

2019 969 

17,36 € 7067-213 impayés étude 

260,69 € 204,69 € 7067-251 impayés cantine 

38,64 € 7067-422 impayés garderies 

2019 1094 

170,61 € 7067-251 impayés cantine 

271,20 € 21,70 € 7067-213 impayés étude 

78,89 € 7067-422 impayés garderies 

2019 1238 

19,32 € 7067-422 impayés garderies 

78,04 € 50,04 € 7067-251 impayés cantine 

8,68 € 7067-213 impayés étude 

2020 946 
86,40 € 7067-251 impayés cantine 

125,23 € 
38,83 € 7067-422 impayés garderies 

2019 319 124,56 € 7066-61 impayés personnes âgées 124,56 € 

2019 1226 173,91 € 7066-61 impayés personnes âgées 173,91 € 

2019 1393 145,86 € 7066-61 impayés personnes âgées 145,86 € 

2021 579 44,88 € 7066-61 impayés personnes âgées 44,88 € 

2020 1015 308,50 € 70878-020 frais d'expertise et de gardiennage 308,50 € 

2020 1016 308,50 € 70878-020 frais d'expertise et de gardiennage 308,50 € 

2020 1031 308,50 € 70878-020 frais d'expertise et de gardiennage 308,50 € 

2020 1099 308,50 € 70878-020 frais d'expertise et de gardiennage 308,50 € 

    Total 3 737,90 € 

 

Liste N°6306040031 – créances à admettre en non-valeur 

Exercice N° Titre 
Montant par 

nature 
Imputation Nature Montant du titre 

2020 1093 20,76 € 7066-61 impayés personnes âgées 20,76 € 

2020 915 76,12 € 7066-61 impayés personnes âgées 76,12 € 

2020 927 76,12 € 7066-61 impayés personnes âgées 76,12 € 

2020 1005 48,44 € 7066-61 impayés personnes âgées 48,44 € 

2020 407 62,28 € 7066-61 impayés personnes âgées 62,28 € 

2020 828 41,52 € 7066-61 impayés personnes âgées 41,52 € 

2020 515 69,20 € 7066-61 impayés personnes âgées 69,20 € 

2020 259 45,19 € 7066-61 impayés personnes âgées 45,19 € 

2020 641 48,44 € 7066-61 impayés personnes âgées 48,44 € 

    Total 488,07 € 

 

 

Les crédits nécessaires étant inscrits en dépenses au budget 2023, compte 6541, il vous est proposé 
d’admettre en non-valeur ces titres irrécouvrables dont le montant total s’élève à 4 225.97€. 

 



 

 

 

PROPOSITION DE DELIBERATION 

CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 19 OCTOBRE 2023 

 

 
 

4 - TARIFICATION DES CLASSES D’ENVIRONNEMENT 2024.  

 
Rapport de Madame Marie-Stéphanie VERVAEKE, deuxième adjointe au maire chargée de 
l’éducation, la famille et la petite enfance : 
 
Vu en commission générale le 9 octobre 2023.  
 
Dans la continuité de ce qui a été mis en place depuis l’année scolaire 2018/2019, la ville de 
Neuville-en-Ferrain souhaite poursuivre l’organisation de classes d’environnement réservées 
aux élèves de CM2 pour l’année scolaire 2023/2024. 
Cette initiative favorise les échanges tant entre les enseignants des différents groupes 
scolaires publics et privés, qu’entre élèves, ces derniers ayant ainsi l’occasion d’anticiper les 
nouvelles connaissances qu’ils feront dans le cadre de leur rentrée au collège. 
 
La commune a donc de nouveau lancé une procédure de consultation qui a désigné la société 
Evasion 78 comme prestataire chargé d’organiser le séjour pour les CM2 de Neuville-en-
Ferrain. Après une première consultation infructueuse et compte tenu du nombre 
exceptionnellement élevé d’enfants à accueillir cette année scolaire (195 CM2 estimés) il est 
apparu nécessaire de scinder le séjour en deux périodes afin d’accueillir, dans les meilleures 
conditions, cet effectif conséquent :  
Les classes d’environnement se dérouleront donc en deux séjours dans les Vosges :  
Du 18 au 22 mars 2024 et du 25 au 29 mars 2024 sur le site de la Jumenterie à Saint Maurice 
sur Moselle.  
 
Le coût du séjour s’élève à 439 € par enfant.  
 
La commune participe financièrement aux frais de séjour et de transport des élèves habitant 
la ville de Neuville-en-Ferrain dans la limite de 220 euros par élève neuvillois, soit 50 % du 
prix du séjour et il sera demandé aux familles de financer le complément (soit 219 €) tandis 
que les non-neuvillois devront prendre en charge le prix coûtant. 
 
Les familles qui en feront la demande auront la possibilité de procéder au règlement en 3 
versements, devant intervenir respectivement avant le 15/12/2023, le 15/01/2024 et le 
15/02/2024, le parfait paiement conditionnant le départ de l’élève en classe d’environnement 
La participation des familles sera encaissée par la Régie unique.  
 
 
 



 

 

 
PROPOSITION DE DELIBERATION 

 
CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 19 OCTOBRE 2023 

 

 
5 - REVISION DU TABLEAU DES EFFECTIFS – CREATION ET SUPPRESSION DE POSTE 

 
Rapport de M. Eric DOCQUIER, conseiller municipal délégué en charge de la gestion et du suivi 
des associations sportives, de la valorisation du bénévolat, de Neuvill'assos, et des Ressources 
Humaines. 
 
Vu le code général de la fonction publique et notamment l’article L313-1 prévoyant que les emplois 
de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de 
l’établissement, 
 
Pour un bon fonctionnement des services, il appartient au conseil municipal de fixer les effectifs 
des emplois à temps complet et à temps non complet nécessaires à la collectivité. 
 
Vu l’arrêté 964/MAIR/2020 portant détermination des lignes directrices de gestion des ressources 
humaines, 
 
Vu l’évolution des effectifs municipaux, 
 
Il est proposé au conseil municipal d’actualiser le tableau des emplois de la commune tenant 
compte des besoins de la collectivité avec : 
 
D’une part la création au tableau des effectifs du poste permanent suivant : 

 
Filière Police Municipale : 
 

Cadres d’emplois Grades Nombre d’emplois et  
durée hebdomadaire de travail 

 
AGENTS DE POLICE 

MUNICIPALE 
Catégorie C 

 
Brigadier-chef principal de 
police municipale 
  

 
 

 
- 1 poste permanent à temps 

complet  
 
 

 
 
D’autre part la suppression au tableau des effectifs du poste permanent suivant : 
 
Filière Police Municipale : 
 

Cadres d’emplois Grades Nombre d’emplois et  
durée hebdomadaire de travail 

 
AGENTS DE POLICE 

MUNICIPALE 
Catégorie C 

 
Gardien-brigadier de police 
municipale 

 
 

 
- 1 poste permanent à temps 

complet  
 
 

 



TABLEAU DES EFFECTIFS DU PERSONNEL COMMUNAL AU 12-oct-23

Grade catégorie
Effectif voté 

précédemment

Modifications proposées au 

conseil municipal du 19/10/2023
Effectif soumis au vote postes pourvus dont poste à temps non complet

TOTALISATION DES EMPLOIS PERMANENTS 268 0 268 203

EMPLOIS PERMANENTS TITULAIRES 208 0 208 151

FILIERE ADMINISTRATIVE 47 0 47 32

Directeur Général des Services -emploi fonctionnel ville de                   

10 000 à 20 000 habitants A 1 1 0

attaché hors classe A 1 1 0

attaché principal A 3 3 2

attaché A 3 3 1

Rédacteur principal de 1ère classe B 3 3 1

Rédacteur principal de 2ème classe B 2 2 1

Rédacteur B 3 3 2

Adjoint administratif principal de 1ère classe C 18 18 17

Adjoint administratif principal de 2ème classe C 5 5 3
Adjoint administratif C 7 7 5

Adjoint administratif - Temps non complet - 30h00 hedomadaires C 1 1 0

FILIERE TECHNIQUE 112 0 112 83

Directeur des services techniques - emploi foncitonnel ville                     

de 10 000 à 20 000 habitants A 1 1 1

Ingénieur principal A 1 1 0

Technicien principal de 1ère classe B 3 3 3

Technicien principal de 2ème classe B 0 0 0

Technicien B 0 0 0

Agent de maîtrise principal C 9 9 9

Agent de maîtrise C 7 7 4

Adjoint technique principal de 1ère classe C 18 18 15
Adjoint technique principal de 1ère classe - 30 h 00 

hebdomadaires C 2 2 1 Temps non complet 

Adjoint technique principal de 2ème classe C 21 21 10

Adjoint technique principal de 2ème classe - 12 h 00 

hebdomadaires C 1 1 1

Adjoint technique C 24 24 22 Dont 2 temps non complet

Adjoint technique - Temps non complet - 23h00 hedomadaires C 1 1 1 Temps non complet 

Adjoint technique - Temps non complet - 14h50 hedomadaires C 6 6 6

Adjoint technique - Temps non complet - 8h50 hedomadaires C 1 1 0



Grade catégorie
Effectif voté 

précédemment

Modifications proposées au 

conseil municipal du 19/10/2023
Effectif soumis au vote postes pourvus dont poste à temps non complet

TOTALISATION DES EMPLOIS PERMANENTS 268 0 268 203

Adjoint technique - Temps non complet - 7h hedomadaires C 1 1 0

Adjoint technique - Temps non complet - 5h50 hebdomadaires C 16 16 10

FILIERE SANITAIRE ET SOCIALE 20 0 20 16

Puéricultrice Hors Classe A 3 3 3

Educateur de jeunes enfants de classe exceptionnelle A 1 1 1

Educateur de jeunes enfants A 1 1 1

Auxiliaire de puériculture de classe supérieure B 4 4 4

Auxiliaire de puériculture de classe normale B 1 1 0

Agent social principal de 1ère classe C 2 2 2

Agent social principal de 2ème classe C 3 3 0
Agent social  C 1 1 1

Agt Spécialisé des Ecoles Maternelles Principal de 1ère cl. C 3 3 3
ATSEM principal de 2ème classe C 1 1 1

FILIERE CULTURELLE 9 0 9 5

Professeur d'Enseignement Artistique hors classe                                     

2 h 30 hebdomadaire A 1 1 1 Temps non complet 

Assistant d'Enseignement Artistique principal de 1ère classe B 1 1 1 Temps complet

Assistant d'enseignement artistique principal de 1ère classe - 

temps non complet - 5 hebdomadaires B 1 1 1

Assistant d'Enseignement Artistique principal de 2ème classe - 

13h00 hedomadaire B 1 1 1 Temps non complet 

Assistant d'enseignement artistique principal de 1ère classe - 

temps non complet - 12 h 30 B 1 1 0 Temps non complet 

Assistant d'enseignement artistique principal de 2ème classe - 

temps non complet - 12 h 30 B 1 1 0 Temps non complet 

Assistant d'enseignement artistique - temps non complet - 12 h 

30 B 1 1 0

Assistant de Conservation principal de 1ère classe B 1 1 1 Temps complet

Assistant de Conservation principal de 2ème classe B 1 1 0

FILIERE ANIMATION 10 0 10 10
Animateur Principal de 1ère classe B 2 2 2

Animateur B 1 1 1



Grade catégorie
Effectif voté 

précédemment

Modifications proposées au 

conseil municipal du 19/10/2023
Effectif soumis au vote postes pourvus dont poste à temps non complet

TOTALISATION DES EMPLOIS PERMANENTS 268 0 268 203

Adjoint d'Animation Principal de 1ère classe C 2 2 2

Adjoint d'Animation Principal de 2ème classe C 1 1 1
Adjoint d'animation C 4 4 4

FILIERE SPORTIVE 1 0 1 1

Educateur des APS Principal de 1ère  classe B 1 1 1

FILIERE POLICE MUNICIPALE 9 0 9 4

Chef de service de police municipale principal de 1ère classe B 1 1 0

Brigadier-Chef principal C 3 1 4 1

Gardien Brigadier C 5 -1 4 3

EMPLOIS PERMANENTS NON TITULAIRES 60 0 60 52

Collaborateur de cabinet A 1 1 1
Professeur d'Enseignement Artistique de classe normale A 1 1 0

Assistant d'enseignement artistique principal de 1ère classe B 7 7 1

Assistant d'enseignement artistique principal de 2ème classe B 1 1 0
Adjoint technique C 50 50 50 dont 1 à 20 h, 1 tps plein,1 à 6h50 

EMPLOIS NON PERMANENTS 82 0 84 24

Assistant d'enseignement artistique B 2 2 1 Temps non complet - 4 h 

Animateur B 10 10 0

Adjoint d'animation principal de 2ème classe C 10 10 0

Adjoint d'animation C 30 30 20

Adjoint administratif C 1 1 0

Adjoint technique C 20 20 0

Contrat d'avenir (ex CEC) 2 2 0

Contrat d'accompagnement dans l'emploi/PEC 5 5 0
Apprenti 4 4 3



 

 
Décisions prises par Mme le Maire 

Articles L 2122-22 et 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales 
présentées lors du Conseil Municipal du jeudi 19 octobre 2023. 

 
Conformément à l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, je vous 
fais lecture des décisions prises en vertu de l’article L 2122-22 du C.G.C.T. 
 
Décision n° 139 
Contrat de partenariat entre la ville et l’EHPAD « La fleur de l’âge » pour le prêt de matériel 
gracieusement à l’EHPAD. 
Décision n° 140 
Contrat d’engagement entre la Ville et Mme Sophie PEYROUX / LAROCHE pour des 
rencontres littéraires qui se sont déroulées le 21 et 22 septembre 2023 dans les classes de 
CE1 des groupes scolaires de Neuville-en-Ferrain. Le prestataire recevra une somme globale 
de 950,66 euros bruts. 
Décision n° 141 
Contrat d’engagement entre la Ville et Mme Nathalie SOMERS pour des rencontres littéraires 
qui se sont déroulées le 21 et 22 septembre 2023 dans les classes de CM2 des groupes 
scolaires de Neuville-en-Ferrain. Le prestataire recevra une somme globale de 950,66 euros 
bruts. 
Décision n° 150 
Accord de superposition dans la concession référencée N° 940 allée K gauche pour une durée 
de 30 ans au tarif de 250 euros. 
Décision n° 151 
Accord pour un achat d’une concession pleine terre référencée n° 562 allée I gauche pour une 
durée de 15 ans au tarif de 250 euros. 
Décision n° 152 
Accord pour un achat d’une concession pleine terre référencée n° 654 allée I côté droit pour 
une durée de 30 ans au tarif de 500 euros. 
Décision n°153 
Convention de partenariat entre la Ville et l’association l’Harmonie La Renaissance pour la 
réalisation d’une prestation lors du 28ème festival de la biographie le 24 septembre 2023. 
L’organisateur le rétribuera pour les boissons et mets consommés par les auteurs et les 
ambassadeurs selon les tarifs appliqués au public. 
Décision n° 154 
Accord de superposition pour la concession N° 1730 allée A bis côté gauche pour une durée 
de 30 ans au tarif de 250 euros. 
Décision n° 155 
Contrat d’engagement entre la Ville et M. Johanna LANLART pour des dédicaces et rencontre 
qui se sont déroulées le 24 septembre dans le cadre du 28ème festival de la biographie. La 
somme de 84 euros sera payée pour le remboursement de ces frais. 
Décision n° 156 
Contrat d’engagement entre la Ville et Mme Caroline LE FLOUR pour des dédicaces et 
rencontre qui se sont déroulées le 24 septembre dans le cadre du 28ème festival de la 
biographie. La somme de 507,48 euros sera payée pour le remboursement de ces frais. 
Décision n° 157 
Contrat d’engagement entre la Ville et M. Thierry DELCOURT pour des dédicaces et rencontre 
qui se sont déroulées le 24 septembre dans le cadre du 28ème festival de la biographie. La 
somme de 139,50 euros sera payée pour le remboursement des frais. 
Décision n° 158 
Contrat d’engagement entre la Ville et Mme Isabelle MACHADO pour des dédicaces et 
rencontre qui se sont déroulées le 24 septembre dans le cadre du 28ème festival de la 
biographie. La somme de 203 euros sera payée pour le remboursement des frais. 
Décision n° 159 
Don d’un siège ergonomique de la marque Haider Boswing de Mme Dominique LEMAIRE, 
présidente de l’association Amicale Laïque. 
 
 



 

Décision n° 160 
Don d’un portant blanc de Mme Cindy WOODUN, employée au sein du pôle évènementiel de 
la ville. 
Décision n° 161 
Accord pour un achat d’un caveau référencée N° 444 allée H côté droit pour une durée de 30 
ans au tarif de 500 euros. 
Décision n° 162 
Accord pour un achat d’un caveau 3 corps référencé N° 443 allée H côté droit pour une durée 
de 30 ans au tarif de 500 euros. 
Décision n° 163 
Accord pour le renouvellement de la cavurne N°6 pour une durée de 15 ans au tarif de 156 
euros. 
Décision n° 164 
Etude de faisabilité géothermie pour le projet de requalification de la ferme du Vert Bois et 
demande de subvention auprès de la MEL. 
Décision n° 165 
Accord pour l’achat d’un case columbarium 15 ans réf B 8 au tarif de 165 euros. 
Décision n° 166 
Accord de superposition dans la concession référencée N° 170 allée F au tarif de 250 euros. 
Décision n° 171 
Accepte la rétrocession de la concession N° 1732 située allée A bis côté gauche au motif que 
les titulaires souhaitent un nouvel emplacement. 
 


